
VILLE DE CORBAS

DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2018DC111

OBJET : CONVENTION DE PARTENARIAT RENCONTRE AVEC UN AUTEUR

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2016_DL118 du conseil municipal du 15 décembre 2016, portant délégation
du conseil municipal au maire,

CONSIDÉRANT que la ville de Corbas souhaite développer la pratique de la lecture dans le
cadre de sa politique culturelle,

que  la  médiathèque  municipale  de  Corbas  désire  mettre  en  place  une
rencontre avec un auteur en s’associant avec l’association Nouveaux Espaces Latinos.

DÉCIDE

ARTICLE 1  :  De conclure, avec l’association Nouveaux Espaces Latinos, sise 4 rue Diderot à
Lyon 69001, une convention de partenariat permettant aux deux parties de s’associer pour une
rencontre avec un auteur.

ARTICLE 2 : Cette rencontre avec l’auteur péruvien Renato Cisneros s’adresse au grand public
adulte sur entrée libre ; elle aura lieu le samedi 20 octobre 2018 à 10h30 dans les locaux de la
médiathèque municipale.

ARTICLE 3 :  La convention mentionne un abonnement à la revue « Belles Latinas » pour 60 €
pan an, en complément de l’organisation de la rencontre. Cette option n’est pas retenue par la
médiathèque municipale de Corbas. L’association Nouveaux Espaces Latinos a pris acte de ce
choix.

ARTICLE 4 : Le règlement de la dépense de 500 € TTC s’effectuera au chapitre 011 321 6228.

ARTICLE 5 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.

CORBAS, le 11 octobre 2018

Le maire,
Jean-Claude TALBOT










